
   Séjour « Tarentaise » du 21 au 27 juillet 2025 

C’est le moment de finaliser le règlement de ce séjour : 

Veuillez me faire parvenir un chèque de 277 euros par personne, à l’ordre du 

Groupe, Pédestre Lédonien 

- Soit par courrier : Rolande Musitelli 5 rue Jean Mermoz 39000 Lons le 

Saunier 

- Soit vous me le donnez au départ des prochaines randos, samedi ou 

dimanche 24 et 25 mai. 

- Soit vous le mettez dans la boite aux lettres du centre social mais avant 

jeudi 22 mai, au soir. J’irai chercher le courrier vendredi matin. Ensuite, le 

secrétariat est fermé pour 2 semaines.  

Il restera à régler, sur place, les pique-niques et la prestation des 

accompagnateurs. 

1.-Les pique-niques : Je dois faire un tableau, vous me dites si vous les prenez 

ou pas. Je vous rappelle que nous sommes éloignés des magasins et qu’il est 

interdit de mettre de la nourriture dans les chambres. Toutefois, Je 

confirmerai, chaque soir, le nombre, ce qui permet une petite souplesse dans 

la commande. Le panier pique-nique est à 10 euros. 

2.-La prestation des accompagnateurs : à régler par chèque (l’ordre sera mis 

par Laurie)  ou en liquide. 100 euros par personne, sur la base de 2 demies- 

journées (lundi et dimanche) 4 journées dans la semaine et une demie -

journée qui servira de joker (sortie ou repos) en cas de mauvaise météo.  

Nous avons 2 accompagnateurs donc nous ferons 2 groupes. J’attire votre 

attention sur le fait que chaque groupe sera de 15 personnes, le maxi. Donc, 

pas de souplesse pour changer de groupe. Si une personne veut le faire, il 

faudra qu’elle fasse un échange avec une personne de l’autre groupe.  

Prochainement, je ferai la proposition des chambres et du covoiturage que je 

mettrai sur le site.  

A bientôt pour cette nouvelle aventure,  

Amicalement 

       Rolande Musitelli, présidente 

 



 

 


